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Texte

CHAPITRE Ier. - Modifications de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 2 mai 2019 fixant le
régime d'autorisation et de subvention des crèches, des services d'accueil d'enfants et des (co)accueillant(e)s
d'enfants indépendant(e)s

  Article 1er. L'article 23, § 1er, de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 2 mai 2019 fixant le
régime d'autorisation et de subvention des crèches, des services d'accueil d'enfants et des (co)accueillant(e)s
d'enfants indépendant(e)s est remplacé comme suit :
  " Art. 23. § 1er. Les grades requis pour le personnel d'encadrement psycho-médico-social sont les suivants :
  1° Bachelier : assistant en psychologie ;
  2° Bachelier : assistant social ;
  3° Bachelier en soins infirmiers ;
  4° Bachelier : infirmier responsable de soins généraux ;
  5° Bachelier en psychomotricité ;
  6° Master en sciences psychologiques ;
  7° Master en sciences de l'éducation ;
  8° Master en ingénierie et action sociales ;
  9° Master en sciences de la santé publique. ".

  Art. 2. L'article 25 du même arrêté est remplacé comme suit :
  " Art. 25. Les (co)accueillant(e)s d'enfants indépendant(e)s et le personnel d'accueil des enfants des services
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